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RÈGLEMENT 2025-05 RELATIF À LA CONSTITUTION D’UNE RÉSERVE FINANCIÈRE 

VISANT L’ÉVALUATION FONCIÈRE DU TNO DE RIVIÈRE-AUX-OUTARDES 
 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par Lise Fortin, directrice générale et 
greffière-trésorière, que le Conseil de la MRC de Manicouagan a accepté, lors de sa 
séance ordinaire du 15 octobre 2025, le dépôt du certificat confirmant que : 

 
 Le Règlement 2025-05 relatif à la constitution d’une réserve financière visant 

l’évaluation foncière du TNO de Rivière-aux-Outardes est réputé approuvé par les 
personnes habiles à voter, et ce, conformément à la Loi sur les élections et les 
référendums. 

 
 
Ce Règlement peut être communiqué à quiconque en fait la demande au service du 
greffe de la MRC de Manicouagan. 
 
Donné à Baie-Comeau, ce 22e jour du mois d’octobre 2025. 
 
 
 
 

Lise Fortin 
Directrice générale et 
greffière-trésorière  
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